
 

 

 
 

 

BULLETIN D’ADHESION  
Année 2023-2024 

Association soumise à la loi du 1er juillet 1901  
et au décret du 16 août 1901 

 

 

Coordonnées de l’adhérent : 

 

NOM :……………………………………………………………Prénom :…………………………………… 

Date de naissance :……./…../……. 

 

Numéro :……………Rue :………………………………………………………………………………………………… 

 

Code Postal : ………………………….. Ville :………………………………………………………………………… 

 

Téléphone(s) : 

Domicile           Portable           
 

E-Mail 

                              
 

 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Conformément à la loi ' informatique 

et liberté ' du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données 

personnelles vous concernant. Pour l’exercer, adressez-vous au secrétariat de l’association. 

Autorisation d’exploitation du droit à l’image  

Autorise gracieusement l’association ' L’Air du Temps ' à réaliser des prises de vues et des 
vidéos où mon image pourrait figurer lors des différentes manifestations au cours de l’année 
2023-2024 et à les diffuser sur différents supports (papier, internet (WhatsApp, Facebook, Lettre 
et bulletin communaux de Cherisy ..).Mon image ne sera en aucun cas utilisé dans un but 
commercial. 

Adhésion 2023-2024  

 Souhaite adhérer à l'Association et participer à une ou plusieurs activités proposées.  

 

Fait à     le 

 

Signature (faire précéder de lu et approuvé) 

 

…/… 

  



 

 

 
 

 

BULLETIN D’ADHESION  
Année 2023-2024 

Association soumise à la loi du 1er juillet 1901  
et au décret du 16 août 1901 

 

 

Inscription aux activités 
 

 

 

Liste des activités 
 

ACTIVITES TARIF / 
personne 

Jour  Montant 

Adhésion  10€   
 

Tricot   Mardi   
 

Jeux société  Mardi   
 

Ciné sénior A la 
séance 

1er jeudi 
/mois 

 
 
 

Marche  1er et 3ème 
vendredi 

 
 
 

Anglais  50€ 1mercredi/2 
d’octobre à 

fin mars 

 
 
 

Danse 1h  
(Ligne OU Salon) 

150 € Lundi soir  
 
 

Danse 2h  
(Ligne ET Salon) 

225 € Lundi soir  
 
 

Sorties 
culturelles ou 

autres 

Lié à la 
sortie  

  

    
    

 
 

 

Adhésion réglée le :    Moyen de paiement : 


